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No 2185. ACCORD1 ENTRE LA SUEDE ET LA SUISSE RE-
LATIF AUX SERVICES AERIENS. SIGNE A BERNE, LE
18 OCTOBRE 1950

Le GouvernementRoyalSuédoisCt le Conseil FédéralSuisse,considérant

queles possibilitésdel’aviation commerciale,entantquemodedetransport,
se sont considérablementaccrues;

qu’il convient d’organiserd’une manièresureet ordonnéeles communica-
tions aériennesreguliêreset de développerautantque possibleIa cooperation
inte rnationaledans ce domaine;

qu’il estnécessaire,enconsequence,de conclureentrela Suedeet Ia Suisse
un accordreglementantles transportsaérienspardesservicesréguliers,

ont désignédes représentantsa cet effet, lesquels,düment autorisés,sont
convenusdesdispositionssuivantes:

Articlepremier

a) Les partiescontractantess’accordentl’une a l’autre entempsde paix les
droits spéciflésa l’annexe ci..jointe pour l’établissementdes servicesaériens
internationauxdéfinis a cetteannexe,qui traversentou desserventleurs tern-
toires respectifs.

b) Chaque partie contractantedesignera une entreprise de transports
aérienspour l’exploitation desservicesconvenuset déciderade la dated’ouver-
ture de cesservices.

Article 2

a) Chaquepartie contractantedevra, sous reservede l’article 6 ci-aprés,
délivrer l’autonisationd’exploitation nécessairea l’entreprisedésignéepar 1’autre
partie contractante.

b) Toutefois,avantd’être autoriséea ouvrir les servicesconvenus,l’entre-
prise désignéepourra être appeléea prouver auprêsde l’autorité aéronautique
habilitée a délivrer l’autorisation d’exploitation qu’elle remplit les conditions
prescnitespar les lois et règlements,quedoit normalementappliquercetteauto-
rite.

Appliquédessasignature,le 18 octobre1950,etentréenvigueurdéfinitivementle 16 mai1951,
datea laquelleIc Conseilfédéralsuisseanotiflé auGouvernenientsuédoisl’approbationde1’Accord
par les Chambresfédéralessuisses,conformémentaux dispositionsde l’article 9.
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Article 3

a) Lespartiescontractantesconviennentqueles taxesprélevéespour l’utili-
sationdesaéroportset autresfacilités par l’entreprisede transportsaériensde
chacuned’elles n’excéderont pas celles qui seraientpayéespour l’utilisation
desditsaéroportset facilités par sesaéronefsnationaux affectésa des services
internationauxsimilaires.

b) Les carburants,les huileslubrifianteset les piecesde rechangeintroduits
ou pnis a bord sur le territoire d’une partie contractantepar l’entreprise de
transportsaériensdésignéepar l’autre partie contractanteou pour le compte
d’une telle entrepniseet destinésuniquementa l’usage des appareilsde cette
entrepriseserontexemptsdes droits de douaneCt bénéficierontdu traitement
national ou de celui de Ia nation la plus favoriséeen ce qui concerneles frais
d’inspectionet autresdroits et taxesnationaux.

c) Tout aéronefqueI’entreprise detransportsaériensdésignéeparunepar-
tie contractanteutilise sur les servicesconvenus,ainsi que les carburants,les
huileslubrifiantes,les piecesde rechange,l’équipementnormal et les provisions
de bord restantdansles aéronefsseront,sur le territoire de l’autre partie con-
tractante,exemptsdes droits de douane,frais d’inspectionet autresdroits et
taxesnationaux,mémesi C~Sapprovisionnementssontemployésou consommés
parou sunces aéronefsau cours devols au-dessusdudit territoire.

Article 4

Les certificats de navigabilité,les brevetsd’aptitude etles licencesdélivrés
ou validés par une partie contractanteet encoreen force serontreconnuspar
l’autre partie contractantepour I’exploitation des servicesconvenus.Chaque
partiecontractantese reserve,cependant,le droit de ne pasreconnaItrepourLa
circulationau-dessusdeson propreterritoireles brevetsd’aptitude etles licences
délivrésa sespropresressortissantsparun autreEtat.

Article 5

a) Les lois et reglementsrégissantsurle territoire d’une partiecontractante
l’entréeet Ia sortie desaéronefsaffectésa la navigation aérienneinternationale
ou les vols de cesaéronefsau-dessusdudit territoire s’appliquerontaux aéronefs
de l’entreprisede l’autre partiecontractante.

b) Les lois et rêglementsrégissantsunle ternitoired’une partiecontractante
l’entrée, le séjouret Ia sortiedespassagers,équipagesou marchandises,telsque
ceux qui concernentles formalités, l’immigration, les passeports,les douanes
et Ia quarantaine,s’appliquerontaux passagers,équipagesou marchandises
transportéspar les aéronefsdel’entreprisede l’autre partiecontractantependant
quecesaéronefsse trouventsunledit ternitoire.
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c) Les passagersen transit a traversle territoire d’une partie contractante
serontsoumisa un contrôlesimpliflé. Les bagageset les marchandisesentransit
direct serontexemptsdesdroits de douane,fraisd’inspectionet taxessimilaires.

Article 6

a) Chaquepartiecontractantese reservele droit de refuserou de révoquer
uneautorisationd’exploitation a l’entreprisedésignéepar l’autre partiecontrac-
tantelorsqu’ellen’a pasla preuve qu’unepart importantede Ia propniétéet le
contrôleeffectif decetteentrepnisesontentrelesmainsde ressortissantsdel’une
ou l’autre partiecontractanteou lorsquel’entreprisene se conformepasaux lois
et reglementsvisésa l’article 5 oii ne remplit pasles obligationsdécoulantdu
presentaccord.

b) Une entrepnisecommunede transportsaériensconstituéeconformément
au chapitreXVI dela conventionrelativea 1’aviationcivile internationale,signée,
a Chicago, le 7 décembre1944,1 et designeepar unepartie contractantesera
considéréecommeayant rempli les exigencesde l’alinéa a) du presentarticlesi
le droit d’exploitationa étéconcédéa tous les participantsa l’entrepriseconfor-
mémentaudit chapitre,sur la based’accordsspéciaux.En ce cas, l’entrepnise
communedevra être une organisationd’exploitation constituéepar des entre-
prises particulièresde transportsaériens,une part importantede la propniete
et le contrôleeffectif d’une desentreprisesétantentreles mainsd’une au moms
des partiescontractantesou de ses ressortissants.

Article 7

a) Les partiescontractantesconviennentde soumettrea l’arbitragetoutdif-
férend relatif a l’interprétation et a l’application du presentaccordou de ~
annexequi ne pourrait êtreréglépar voie de négociationsdirectes.

b) Un tel différend seraportedevantle Conseilde l’Organisationde l’avia-
tion civile internationaleétabli parla conventionrelativea l’aviation civile inter-
nationale,signée,a Chicago,le 7 décembre1944.

c) Toutefois, les parties contractantespeuvent, d’un commun accord,
régler le différenden le portantsoit devantun tribunal arbitral, soit devanttout
autrepersonneou organismedésignépar elles.

d) Les partiescontractantess’engagenta seconformera la sentencerendue.

Article 8

Le presentaccordet tous les contratsqui s’y rapportentserontenregistrés
aupresde l’Organisationde l’aviation civile internationalecrééepar la conven-
tion relative a l’aviation civile internationale,signée, a Chicago, le 7 décembre
1944.

‘Nations Unies, Recueildes Traités, vol. 15, p. 295; vol. 26, p. 420; vol. 32, p. 402; vol. 33,
p. 352; vol. 44, p. 346; vol. 51, p. 336, et vol. 139, p. 469.
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Article 9

a) Le presentaccordseraappliquédesla datede sa signature.

Le Conseil FédéralSuissenotifiera au GouvernementRoyalSuédoisI’ap-
probationde l’accord par les ChambresFédéralesSuisseset le Gouvernement
RoyalSuédoisconsidéreracetaccordcommedéfinitif apartir dela datedela noti-
fication du Conseil FédéralSuisse.

b) Dansun espnitd’étroitecollaboration,lesautoritésaéronautiquescompé-
tentesdes parties contractantesse consulterontde temps a autreen vue de
s’assurerde l’application des principesdéfinis a l’accord et a son annexeet de
leur executionsatisfaisante.

c) Le presentaccordet son annexedevront êtne mis en concordanceavec
tout accordde caractéremultilateral qui viendraita herles deuxpartiescontrac-
tantes.

d) Desmodificationsa I’ annexeaupresentaccordou aux tableauxci-apres
pourront être convenuesentre les autoritésaéronautiquescompetentes.Elles
entreronten vigueurapresapprobationnotifiée parvoie diplomatique.

e) Chaquepartie contractantepourramettrefin a l’accord par avis donné
un an d’avancea l’autre partie contractante.

FAIT a Berne, he 18 octobre 1950 en double exemplaire,dansIes langues
suédoiseet française,l’une et l’autre faisantégalementfoi.

Pour Ic GouvernementRoyal Suédois:
StaffanSöDERBLOM

[sc~u]
Pourhe Conseil FédéralSuisse:

PETITPIERRE

{sc~u]

ANNEXE

I

Les partiescontractantesconviennentque

a) La capacitéde transportofferte parles entreprisesdespartiescontractantessera
adaptéea la demandede trafic.

b) Les entrepnisesdes parties contractantesprendronten considerationsur les
parcourscommunsleurs intérétsmutuelsafin de ne pas affecterde façon indue leurs
servicesrespectifs.
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c) Les servicesdéfinis aux tableauxci-aprés auront pour objet essentield’offrir
unecapacitécorrespondanta Ia demandedetrafic entrele paysauquelappartienth’etitre-
priseet les paysauxquelsle trafic est destine.

d) Les entreprises des parties contractantesjouiront d’une possibilité egale et
equitabled’exploiterentreles territoiressuédoiset suisse,n’importe quel serviceprévu
par l’accord et par ha présenteannexe.

e) Le droit d’embarqueret le droit de débarquer,aux pointsspecifiesauxtableaux
ci-aprês,du trafic internationala destinationou enprovenancedepaystiersserontexercés
conformémentaux principes générauxde développementordonnéaffirmés par hes
Gouvernementssuedoiset suisseet dansdesconditionstehiesqueIacapacitésoit adaptec:

1°)a la demandede trafic entrehe paysd’origine et les paysde destination;
20) aux exigencesd’une exploitation économiquedes servicesconveñus;
3°)a ha demandede trafic existant dans les regionstraversées,compte tenu des

serviceslocauxet régionaux.

II

Lestarifsserontfixes a destauxraisonnables,enprenantenconsiderationl’économie
del’exploitation,un bénéficenormalet les caracteristiquesprésenteesparchaqueservice,
telles que ha rapidité et le confort. Ii seraaussi tenucomptedes recommandationsde
l’Association du transportaérieninternational(IATA). A défautde telles recommanda-
tions,les entreprisessuédoiseet suisseconsuiteront les entreprisesdetransportsaériens
de paystiers qui desserventles mêmesparcours.Leurs arrangementsserontsoumisa
l’approbationdes autonitésaéronautiquescompétentesdes partiescontractantes.

Si les entreprisesn’ont Pu arrivera uneentente,cesautoritéss’efforcerontdetrouver
une solution.En dernierressort,il seraitfait recoursa la procedureprévuea Particle7
du presentaccord.

III

L’entreprisedesigneeparune partiecontractantejouirasur le territoire de l’autre
partiecontractantedu droit detransitetdu droit d’escalepourdesfins noncommerciales;
elle pourra aussi utiliser les aéroportset les facihités complementairesprévuspour he
trafic international.Elle jouira, en outre, sur he territoire de l’autre partie contractante
et sur les servicesdéfinis aux tableauxci-aprèsdu droit d’embarqueret du droit de
debarquerentrafic internationaldespassagers,desenvoispostauxet desmarchandises,
aux conditionsde ha présenteannexe.

TABLEAU I

SERVICES QUE PEUT EXPLOITER L’ENTREPRISE D~SIGN~EPAR LA SUISSE

1. Suisse—pointsen Allemagneet/ou Amsterdam—Copenhague—Malmoet/ou Stock-
holm.

2. Suisse—pointsen Allemagneet/ou Amsterdam—Copenhague---Malmoet/ou Stock-
holm et au-delà.
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3. Suisse—pointsenAhhemagneet/ouAmsterdam—Copenhague--—Malmoet/ou Gothe-
bourget/ou Stockholm—pointsen Norvège.

L’entreprisedésignéepar ha Suissepourrasupprimer, hors de tout ou partie des
vohs,lea escalesprevuesa certainsdespoints indiquésci-dessus.

TABLEAU II

SERvIcEsQUE PEUT EXPLOITER L’ENTREPRISE D~SIGNeEPAR LA SUEDE

1. Suède—Copenhague--—Zurichet/ou Genéve.

2. Suêde—Copenhague—-Hambourget/ouBerlin—Francfortet/ouStuttgart—Zurichou
Genéve.

3. Suède—Copenhague—Hambourgetfou Amsterdamet/ou Francfort et/ouMunich—

Zurich et/ou Genéve—Milanet/ou Rome—Damasou Beyrouth—Téheran.

4. Suéde—Copenhague——Harnbourget/ou Amsterdamet/ou Francfort et/ou Stuttgart
et/ou Munich—Zurich et/ou Genève—Rome—Khartoum—Nairobiet au-delà.

5. Suède—Copenhague—Francfort—Zurichet/ou Genève—Rome—Damas---Abadan

ou Basra—Karachi—Calcutta—Bangkoket au-delà.

6. Suêde—Copenhague-—Hainbourg et/ou Francfort—Zurichct/on Genéve—Lisbonne
et/ou Casablanca—Dakarou lie de Seh—Recife—Rio-de-Janeiro—Montevideo---
Buenos-Aireset au-delà.

L’entreprisedesigneeparha Suèdcpourrasupprimer,hors detoutou partiedesvols,
les escalesprévuesa certainsdes points indiquesci-dessus.
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ECHANGE DE NOTES

I

DEPARTEMENT POLITIQUE FEUERAL

v.C.16.12.Su.2.— JR

Seréférantaux négociationsqui ontabouti, en datedeccjour, a ha signature
d’un accordrelatif aux servicesaériensentrela Suisseet ha Suede,Ic Ddparte-
mentPohitiqueFédérala l’honneur de préciserencore,a l’intention de ha Léga-
tion Royale deSuede,lea pointssuivantsqui ont étéabordésoralementaucours
desditesnégociations:

1) L’exercice des droits commerciauxa Hambourg, Francfort, Stuttgart
et Munich parl’entreprisedesigneeparha Suededevrafaire encoreh’objet d’une
ententeentrelea entreprisesdésignéesdespartiescoritractantes.Si cetteentente
ne peut être obtenue,lea autoritésaéronautiquesdespartiescontractantess’em-
ploieronta trouverunesolution.

2) L’entreprise désignéepar ha Suedepourra, a son choix, effectuer des
escahescommercialesa Lydda, soit hors de h’exploitation de son service Suede-
Nairobi et au-deja,soit hors de l’exploitation de son serviceSuede-BangkokCt
au-delà.Lea entreprisesdésignéesdesdeuxpartiescontractantess’abstiendront
de desservirhe mêmejour he parcoursSuisse-Lyddaou le parcoursLydda-Suisse,
ha priorité quant au choix du jour étantaccordéea l’entreprisedesigneepar ha
Suisse.

3) Les entreprisesdésigneesbénéficieront,tant en Suissequ’en Suede,de
possibihitéségaleset équitabhespour l’exploitation desservicesconvenus.

Le Départementsaisit cetteoccasionpour renouveler~ ha Légation Royale
l’assuranccde sahauteconsideration.

Berne, he 18 octobre 1950.

A Ia Légation Royale de Suede
Berne

No. 2185
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II

En accusantreceptionde ha noteen datede cc jour du Départementpoli-
tique fédérahconcernantl’accord relatif aux servicesaériensentrela Suedeet ha
Suisse,Ia Légationroyahe de Suedea l’honneurde se declarerd’accordavecles
trois pointsprécisésdans ladite communication,a savoir:

[Voir noteI]

La Legation royale saisit cetteoccasionpour renouveherau Département
politique fédéral l’assurancede sa hauteconsideration.

Berne, le 18 octobre1950.

Au Départementpohitiquefédéral
Berne
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